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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 19 juillet 2023

(Convocation du 07 juillet 2023)

Aujourd’hui, le 19 juillet 2023 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni salle Henri 
Lavielle, à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. Paul 
Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

28
180

Pour
• Nombre 
• Voix

28
180

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Agathe Bourretère, Mme Dominique Degos, Mme
Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Paul Carrère, M. Thierry Carrère, M. René Castets, M.
Damien Delavoie, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Frédéric Ré

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, M. Francis Betbeder, 
M. Philippe Castets, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Pierre Lajus, M. Jean-Marc Lescoute, M.
Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Christian Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Bernard Lougarot

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, Mme Fabienne Costedoat-Diu, Mme
Céline Salles, M. Pierre Brau-Nogué, M. Gérard Castet, M. Julien Dubois, M. Francis Dupouey, M.
Marc Saint-Esteven, M. Bernard Verdier, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Isabelle Nogaro, Mme Pascale Réquenna, 
M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Baron, M. Bernard Bonnemason, M. Philippe Brethes, M. Pierre
Cazères, M. Michel Cuyaubé, M. Didier Gaugeacq, M. Philippe Labache, M. Denis Lanusse, M.
Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M. Patrick Maunas, M. Laurent Nolibois, M. Christophe
Pugnetti, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Didier Sakellarides

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Programme d'actions - Biodiversité - Animation de la Maison de l’eau et mise en œuvre 
du plan de gestion de Jû-Belloc - Ajustement du plan de financement de l’année 2023 pour 
sollicitation du cofinancement par le programme européen LEADER sur le volet « Animation –
sensibilisation »

Exposé des motifs :

L’Institution Adour avait délibéré en session du comité syndical du 25 janvier 2023 (délibération 
2023_CS_02) sur un plan de financement prévisionnel de l’opération « Animation de la Maison de 
l’eau et mise en œuvre du plan de gestion de Jû-Belloc » pour l’année 2023.
Ce plan de financement comportait un cofinancement par l’agence de l’eau Adour-Garonne, la 
Région Occitanie et le programme européen LEADER (Liaison entre actions de l’économie rurale).

Rappel du plan de financement prévisionnel initialement adopté (délibération 2023_CS_02) :

Mise en œuvre du 
plan de gestion

Animation -
sensibilisation

Total

Agence de l’eau Adour-Garonne 26 787 € 18 000 € 44 787 €

Région Occitanie 7 625 € 12 000 € 19 625 €

LEADER - 18 000 € 18 000 €

Autofinancement [*] 19 691 € 12 000 € 31 691 €

Montant total 54 103 € 60 000 € 114 103 €

[*] dont 14 188 € financés au titre des charges générales de fonctionnement.

Le résiduel, de 17 503 €, devait être financé comme suit :

Département 32
(45 %)

Département 40
(15 %)

Département 64
(15 %)

Département 65
(25 %)

7 876 € 2 625,50 € 2 625,50 € 4 376 €

Les partenaires financiers avaient été sollicités sur la base de ce plan de financement.

Après instruction du dossier de demande de subvention déposé par les services de l’Institution Adour 
le 30 novembre 2022, la Région Occitanie a informé l’Institution Adour, par courrier du 
22 juin 2023, de la suite défavorable donnée à la sollicitation sur le volet « Animation –
sensibilisation », ce projet n’ayant pas été retenu dans les arbitrages effectuée par la collectivité 
régionale lors de la commission d’attribution.

Au regard de cette décision, il est nécessaire de réviser le plan de financement.
Cette révision inclut, en particulier, une augmentation du taux de l’aide prévisionnelle sollicitée 
initialement auprès du fonds LEADER en le portant de 30 % à 50 % (taux de financement autorisé par 
le nouveau programme opérationnel effectif dès 2023).

Ainsi le plan de financement prévisionnel modifié pour cette opération est le suivant :
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Mise en œuvre du 
plan de gestion

Animation -
sensibilisation

Total

Agence de l’eau Adour-Garonne 26 787 € 18 000 € 44 787 €

Région Occitanie 7 625 € - 7 625 €

LEADER - 30 000 € 30 000 €

Autofinancement [*] 19 691 € 12 000 € 31 691 €

Montant total 54 103 € 60 000 € 114 103 €

[*] dont 14 188 € financés au titre des charges générales de fonctionnement.

Le résiduel reste inchangé et s’élève à 17 503 €, financé comme suit, sans modification par rapport 
à la décision initiale :

Département 32
(45 %)

Département 40
(15 %)

Département 64
(15 %)

Département 65
(25 %)

7 876 € 2 625,50 € 2 625,50 € 4 376 €

Vu la délibération du comité syndical, en date du 25 janvier 2023 (délibération CS02_2023), sur un 
plan de financement prévisionnel de l’opération « Animation de la Maison de l’eau et mise en 
œuvre du plan de gestion de Jû-Belloc » pour l’année 2023,
Considérant la décision de la Région Occitanie, signifiée par courrier du 23 juin 2023, donnant une 
suite défavorable à la sollicitation d’aide financière sur le volet « Animation – sensibilisation »,
Considérant l’opportunité de recourir à une aide du fonds LEADER à un taux plus élevé que celui du 
plan de financement initial,
Considérant la proposition de plan de financement modifié présenté ci-avant,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de rapporter la fiche n°18 « Animation de la Maison de l’eau et mise en œuvre du plan de 
gestion de Jû-Belloc » pour l’année 2023 » du programme d’actions 2023,

- d’approuver le plan de financement ainsi modifié pour cette opération,

- d’approuver la fiche programme 18 bis, telle qu’annexée, intervenant en remplacement de 
la fiche n°18,

- d’autoriser le président à solliciter les financeurs sur la base de ce plan de financement 
ajusté, à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.
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Fait et délibéré le 19 juillet 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



Programme Institution Adour 2023

Compétence afférente Gouvernance / décision

Compétences historiques Collège « membres fondateurs »

Type d’opération :
Biodiversité

Intitulé de l’opération :
Animation de la Maison de l’eau et mise en œuvre du plan de gestion

Zone d’influence :
PETR Pays du Val d’Adour et collectivités voisines (Tarbes, Aire-sur-l’Adour, Pau, Auch)
Influence sur les départements 32, 65, 64 et 40

Description de l’opération :

Origine
Réhabilitation d’un ancien site d’extraction de granulats

Buts
- Mise en œuvre du plan de gestion (2017-2024) ;
- Mise en place d’un programme de formation technique vers les techniciens, les élus et les 

animateurs du territoire.

Contenu
- Travaux d’entretien et d’aménagement du site naturel ;
- Communication sur les enjeux liés à l’eau (plaquette, presse, site web, revues, bibliographie, 

etc.) ;
- Support de formation (techniciens rivière CFPPA Lannemezan, stagiaires 1re GMNF, BTS GPN, …) ;
- Programme de formation techniciens, élus, tous publics ;
- Animations de sensibilisation à l’environnement pour les jeunes (établissements scolaires, centres 

de loisirs, espaces jeunes) ;
- Information tous publics sur les enjeux liés aux cours d’eau (Adour et affluents) ;
- Initiation à l’environnement tous publics (programme d’animations mensuelles, journée mondiale 

des zones humides, programme d’animations estival, etc.) ;
- Suivis naturalistes (cistudes, oiseaux, reptiles).

Interventions antérieures :
- Animation de la Maison de l’eau sur la période 2006-2022 ;
- Plans de gestions antérieurs

Échéance - Délais :
Mise en œuvre au long de l’année 2023

FICHE DE PROPOSITION n°18 bis



Coût de l’opération : 113 573 € HT / 114 103 € TTC

Régie Frais indirects Prestations 
extérieures

Total

Animation / sensibilisation 30 676 € 4 595 € 24 729 € 60 000 €

Mise en œuvre du plan de gestion 17 328 € 3 465 € 33 310 € 54 103 €

Total 48 004 € 8 060 € 58 039 € 114 103 €

Plan de financement prévisionnel : 

Animation /
sensibilisation

Mise en œuvre
du plan de gestion

Total

Agence de l’eau Adour Garonne 18 000 € 26 787 € 44 787 €

Région Occitanie - 7 625 € 7 625 €

Leader (Europe) 30 000 € - 30 000 €

Autofinancement * 12 000 € 19 691 € 31 691 €

Montant total 60 000 € 54 103 € 114 103 €

* dont 14 188 € financé au titre des charges générales de fonctionnement

Reste à financer 17 503 € :

Département 32
(45%)

Département 40
(15%)

Département 64
(15%)

Département 65
(25%)

7 876,00 € 2 625,50 € 2 625,50 € 4 376,00 €

Plan de situation :
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